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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 27, insérer l'article suivant :

L’administration pénitentiaire informe le détenu étranger,  dès son incarcération, de son
droit  de  prendre  contact  avec la représentation  diplomatique ou consulaire de son pays  et  des
possibilités qui peuvent lui être offertes de solliciter son transfèrement vers un autre pays pour
l’exécution de sa peine.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à transcrire dans notre droit les règles pénitentiaires européennes n°
37.1 et 37.5.


